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A St Just le 21 Septembre 2018. 

Note de service sur le pointage 

Une note de service portant sur le pointage a été affichée par 

la direction le 16 Mai dernier, elle précise que les salariés 

pointant 2 minutes avant la fin de l’heure se verront 

décompter ces 2 minutes. Il semblerait que la direction veuille 

d’ores et déjà jouer les gendarmes plutôt que les pompiers et 

pourtant, nous savons tous où se trouvent les urgences 

réelles !!! 

Devant les nombreux efforts consentis dernièrement en 

investissement personnel de nombreux salariés (heures supplémentaires, formation d’intérim 

etc…), ce genre d’initiative semble bien déplacée et démontre le véritable visage de notre 

nouvelle direction. Mais jusque-là, la CGT avait préféré attendre de voir comment cette note 

serait interprétée par la hiérarchie de terrain. Et semaine 38, certains chefs ont été voir 

plusieurs salarié(e)s pour les mettre en garde car ils pointaient 1 minute plus tôt.  

Pour la CGT DS Smith St Just, c’est une nouvelle provocation, car il est mis en avant ces une 

à deux minutes de perdu mais en aucun cas elle ne fait état des 5 minutes journalier des 

salariés pour prendre les consignes, là, bizarrement, silence radio !!!! 

Mais comme notre direction est très joueuse, alors jouons ensemble : 

➢ 2 minutes par jours représentent en réalité 6,9 heures par an par salarié soit un coût 

pour un coefficient 170 de 83,90€ brut/an. 

➢ Concernant les 5 minutes, cela représente 17,25 heures 209,76€ brut/an. Donc, la 

direction nous doit 125,86€ brut. Alors compte t’elle nous les payer ? 

 

Autre solution, pointer à l’heure pile, mais cela occasionnera des arrêts machines car le temps 

pour aller de la pointeuse à la machine et de la machine à la pointeuse est considéré comme 

du temps de travail effectif. De plus, il risque d’y avoir des bouchons à la pointeuse ! 

La direction qui voulait faire des économies de bout de chandelle risque d’y être perdante, 

alors à elle de choisir, mais son intérêt serait tout de même d’éviter ce type de provocation, 

car la CGT sait y répondre aussi !  

A bon entendeur ! 

La CGT. 


